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COMMISSION NATIONALE D’AMENAGEMENT CINEMATOGRAPHIQUE 
 
 

DECISION DU 13 AVRIL 2023 
relative à la création d’un établissement de spectacles cinématographiques 

à l’enseigne « Megarama » (6 salles, 715 places) 
à Cormeilles-en-Parisis (Val-d’Oise) 

 
 

Vu la procédure suivante : 
 
Par une décision du 13 décembre 2022, la commission départementale d'aménagement 
cinématographique (CDACi) du Val-d’Oise a autorisé la SAS Forum International à créer un 
établissement de spectacles cinématographiques de 6 salles et 715 places, à l’enseigne 
« Megarama », à Cormeilles-en-Parisis (Val-d’Oise). 
 
Par des recours enregistrés, respectivement, le 26 décembre 2022 sous le numéro 355-A, le 20 
janvier 2023 sous le numéro 355-B et le 25 janvier 2023 sous le numéro 355-C, l’association 
Ecrans V.O., la SAS Fiminco et l’association Groupement national des cinémas de recherche 
(GNCR) ont demandé à la Commission nationale d’aménagement cinématographique d’annuler 
cette décision et de rejeter la demande d’autorisation d’aménagement cinématographique 
sollicitée par la SAS Forum International pour ce projet. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L. 212-6 à L. 212-13, 
L. 212-19 à L. 212-26, R. 212-6 à R. 212-8 et R. 212-40 à R. 212-42 ; 
 
 
Après avoir entendu : 
 

- la présentation du rapport d’instruction par Mme Flore COURCOL, secrétaire suppléante 
de la Commission nationale d’aménagement cinématographique ; 

- M. Yves BOUVERET, délégué général de l’association Ecrans V.O. et M. David 
RAMARQUES, responsable de l’activité cinéma de l’établissement « Théâtre Paul 
Eluard » à Bezons ; 

- Me Delphine D’ALBERT DES ESSARTS et Me Adrien REYMOND, avocats au sein 
du cabinet Wilhelm & associés, représentant la SAS Fiminco ; 

- M. Jérôme BRODIER, délégué général de l’association GNCR ; M. David OBADIA, 
délégué général de l’Association française des cinémas d’art et d’essai (AFCAE) ; 

- M. Yannick BOEDEC, maire, et Mme Céline MAEDER, directrice générale adjointe en 
charge de l’attractivité du territoire, mairie de Cormeilles-en-Parisis ; 

- M. Olivier LABARTHE, directeur général adjoint de la SAS Megarama ; 
- la présentation par M. Lionel BERTINET, commissaire du Gouvernement, de l’avis de 

la ministre de la culture et de son propre avis. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Sur la recevabilité des recours : 
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La décision d’autorisation de la CDACi du Val-d’Oise, en date du 13 décembre 2022, a fait 
l’objet, le 21 décembre 2022, d’un affichage en mairie ainsi que d’une publication dans le 
journal La Gazette du Val-d’Oise. Cette date correspond à la plus tardive des mesures de 
publicités prévues aux articles R. 212-7-18 et R. 212-7-19 du CCIA.  
 
Par conséquent, le recours n°355-C de l’association GNCR, enregistré le 25 janvier 2022, soit 
postérieurement à l’expiration du délai de recours d’un mois prévu à l’article L. 212-10-3, est 
irrecevable. 
 
Sur la zone d’influence cinématographique (ZIC) : 

 
1 La ZIC du projet est définie par un périmètre non-isochrone de 20 minutes de temps 

d’accès maximal en voiture et comporte trois sous-zones définies selon le temps d’accès 
au projet à pied, en transports en commun et en voiture (0 à 15 minutes de trajet à pied 
ou en transport en commun pour la sous-zone primaire, jusqu’à 10 minutes de trajet en 
voiture pour la sous-zone secondaire, et 11 à 20 minutes de trajet en voiture pour la 
sous-zone tertiaire).  
 

2 En 2018, la ZIC rassemblait 307 076 habitants, issus de 10 communes. Environ 12 % 
de la population de la ZIC et plus de la moitié des habitants de Cormeilles-en-Parisis 
résident en sous-zone primaire. 

 
3 Entre 2008 et 2018, la ZIC du projet a connu une croissance démographique (+7,2 %) 

supérieure à la moyenne nationale (+4,4 % en France métropolitaine), notamment dans 
la commune d’implantation du projet (+10,2 %) ainsi que dans les communes de 
Franconville (+11,4 %) et de Montigny-lès-Cormeilles (+14,5 %) situées, en tout ou 
partie, dans la ZIC. 

 
4 L’offre de la ZIC comprend, à ce jour, 9 établissements de spectacles 

cinématographiques fixes (24 écrans), répartis dans 7 communes, de la manière 
suivante : 

 
- en sous-zone primaire, qui recouvre une partie des territoires de Cormeilles-en-

Parisis et de Sartrouville, un cinéma mono-écran , le « Théâtre du Cormier », 
exploité par la commune de Cormeilles-en-Parisis, proposant une offre de 
programmation mixte (généraliste et art et essai), de proximité, sur une activité 
réduite ; 
 

- en sous-zone secondaire, un complexe généraliste de 5 écrans exploité par UGC 
depuis 2019 ; un complexe de 2 écrans et un mono-écran, bénéficiant tous les 
deux du classement art et essai ; 
 

- en sous-zone tertiaire, un multiplexe généraliste de 8 écrans exploité par 
Megarama, représentant près de 60 % des entrées et près de 45 % des séances de 
la ZIC ; deux complexes de 2 et 3 salles et deux mono-écran, exploités sous le 
mode de gestion publique ou associative, dont 3 bénéficiant du classement art et 
essai. 

 
Sur l’effet potentiel du projet sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs 
dans la ZIC : 
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5 En premier lieu, la ZIC a connu une croissance démographique soutenue depuis 2008 
(près de 7 % de progression entre 2008 et 2018), supérieure à la moyenne nationale 
(+4,4 % en France métropolitaine) et la livraison récente de 2 120 logements et à venir 
de 1 200 autres, ainsi que d’équipements éducatifs, culturels et sportifs à proximité du 
projet, est de nature à accroître la demande d’offre cinématographique. Si l’indice de 
fréquentation cinématographique de la ZIC a plus que triplé entre 2010 et 2019, il restait, 
en 2019, en deçà de la moyenne nationale et de la moyenne de l’unité urbaine de Paris 
(2,98 entrées par habitant par an contre respectivement 3,31 et 4,93). Ainsi, avec une 
fréquentation potentielle estimée à 200 000 entrées annuelles, dont la moitié d’entrées 
nouvelles, le projet viendra améliorer cet indice, qui présente encore une marge de 
progression. 
 

6 Par ailleurs, le projet, pour lequel la SAS Forum International envisage d’obtenir le 
classement Art et Essai assorti des deux labels « Jeune Public » et « Recherche et 
Découverte », repose sur une programmation principalement généraliste comprenant 
une offre art et essai significative, élaborée de manière complémentaire à celle du 
multiplexe « Megarama » de Montigny-lès-Cormeilles. L’exploitant prévoit de diffuser 
chaque année environ 345 films dont 242 films inédits, projetés en grande majorité dès 
leur sortie nationale, et dont 190 films recommandés art et essai, auxquels seront 
consacrées plus d’un tiers des 10 000 séances prévues annuellement. Le projet 
contribuera ainsi à renforcer l’exposition de l’offre cinématographique dans la ZIC, 
notamment l’exposition des films recommandés art et essai, dont l’exposition dans la 
ZIC (27 séances de films art et essai pour 1 000 habitants en 2019) est sensiblement 
inférieure à la moyenne observée en Ile-de-France (62 séances pour 1 000 habitants) et 
dispose donc d’une grande marge de progression. 

 
7 En deuxième lieu, la majorité des établissements de la ZIC sont des exploitations de 

proximité qui disposent d’une petite capacité limitant le nombre de séances par film (23 
séances par film inédit en moyenne en 2019 dans la ZIC). L’unique établissement de la 
sous-zone primaire, un mono-écran à l’activité réduite, consacrait ainsi, en 2019, une 
séance par film inédit en moyenne. En proposant 36 séances en moyenne par film inédit, 
le projet améliorera sensiblement l’exposition de ces derniers, notamment des films art 
et essai porteurs. 

 
8 En dernier lieu, la réalisation du projet, qui prévoit de consacrer plus des trois-quarts de 

ses séances art et essai annuelles aux films porteurs, était susceptible de générer des 
tensions dans l’accès des cinémas de proximité de la ZIC à cette catégorie de films. 
Toutefois, la SAS Forum International en a fortement réduit le risque en prenant 
l’engagement unilatéral, lors de l’instruction du dossier par la CNACi, pour une durée 
de trois ans reconductible, de laisser à tous les établissements classés art et essai de la 
ZIC, ainsi qu’au mono-écran « Théâtre du Cormier » à Cormeilles-en-Parisis, la priorité 
d’accès aux films recommandés art et essai dont le plan de sortie est inférieur à 300 
points de diffusion en sortie nationale, durant les quinze premiers jours suivant leur date 
de sortie nationale. Afin de ne pas obérer le projet culturel de la ville de Cormeilles-en-
Parisis, des dérogations à cet engagement sont prévues dans les cas suivants : séance 
privée non annoncée, séance scolaire, demande ponctuelle d'une association locale ou 
des services culturels de la ville, tournage local ou régional ou impliquant une 
personnalité locale ou régionale. 
 

9 Le projet de programmation dont le contenu est détaillé dans le dossier de demande 
d’autorisation déposé auprès de la Commission départementale d’aménagement 
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cinématographique du Val-d’Oise par la SAS Forum International ainsi que cet 
engagement de programmation, adressé le 30 mars 2023 au secrétariat de la 
Commission nationale d’aménagement cinématographique, valent engagement de 
programmation au sens du 3° de l’article L. 212-23 du CCIA. Cet engagement devra 
être notifié au président du Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), en 
application du III de l’article L. 212-24 du CCIA et sera contrôlé par le CNC, 
conformément aux dispositions de l’article L. 212-25 du CCIA. 

 
Sur l'effet potentiel du projet sur l'aménagement culturel du territoire, la protection de 
l'environnement et la qualité de l'urbanisme : 
 
10 En premier lieu, si les projets de création des équipements cinématographiques « Etoile 

Cinémas » à Argenteuil (9 salles et 1 700 places) et « C2L » à Bezons (5 salles et 851 
places), autorisés par la CNACi respectivement en 2017 et en 2018, se concrétisent, la 
réalisation du projet de la SAS Forum International aboutira à un taux d’équipement par 
habitant sensiblement plus élevé que la moyenne nationale et la moyenne régionale (14 
écrans pour 100 000 habitants contre 10 pour 100 000 habitants en moyenne nationale 
et en Ile-de-France). Toutefois, il contribuera à la modernisation et à la diversification 
du parc cinématographique de la ZIC et permettra de doter le sud de l’agglomération 
Val Parisis d’un complexe de 6 écrans à la programmation mixte. 
 

11 En deuxième lieu, en proposant, entre autres, des avant-premières, des diffusions 
événementielles hors film ou encore en participant aux manifestations nationales, le 
projet apportera une dimension culturelle complémentaire aux activités ludiques et 
sportives développées au sein du pôle de loisirs de la zone d’aménagement concertée 
(ZAC) des « Bois-Rochefort » dans laquelle il s’implante. Afin de préserver l’animation 
culturelle du centre-ville de Cormeilles-en-Parisis, la SAS Forum International s’est par 
ailleurs engagée auprès de la commune à laisser au mono-écran « Théâtre du Cormier » 
la prérogative de participer aux dispositifs nationaux destinés au jeune public. 
 

12 En troisième lieu, le projet sera aisément accessible en voiture par trois routes 
départementales et les spectateurs auront accès au parking de 891 places relevant du 
cadre général de l’opération d’aménagement du pôle de loisirs de la ZAC. La desserte 
actuelle en transports en commun, qualifiée de « moyenne » dans le rapport de la 
DRAC, devrait s’améliorer avec la mise en œuvre du projet « Bus entre Seine » à 
l’horizon 2028. En outre, le futur cinéma sera situé en bordure d’une coulée verte 
séparant la ZAC en deux parties (le pôle de loisirs au sud et les nouveaux quartiers 
d’habitations au nord) qui, grâce à des raccordements au centre-ville et aux nouveaux 
quartiers, encouragera les spectateurs à se rendre au cinéma à pied ou à vélo. 
 

13 En dernier lieu, en contribuant à optimiser un espace urbanisé et à valoriser la coulée 
verte, le projet s’inscrit dans les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables de Cormeilles-en-Parisis. Par ailleurs, la localisation du projet 
ne contrevient pas aux dispositions et règles de zonage du plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune de Cormeilles-en-Parisis, ni à celles du schéma directeur de la région 
Ile-de-France (SDRIF), qui, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, s’impose 
au PLU. 
 

14 Il résulte de l’ensemble de ces éléments que le projet de la SAS Forum International 
répond aux critères prévus aux articles L. 212-6 et L. 212-9 du CCIA.  
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Décide : 
 
Article 1er 
 
Les recours de l’association Ecrans V.O., de la SAS Fiminco et du Groupement national des 
cinémas de recherche (GNCR) sont rejetés. 
 
Article 2 
 
L’autorisation d’aménagement cinématographique requise par la SAS Forum International pour 
la création à Cormeilles-en-Parisis (Val-d’Oise) d’un établissement de spectacles 
cinématographiques de 6 salles et 715 places, à l’enseigne « Megarama », est accordée. 
 
 

Le président de la Commission nationale d’aménagement cinématographique 

 
David MOREAU 
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